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Ecole De FRANCIN 
Année scolaire 2022/2023 

 

COMPTE RENDU 2ème CONSEIL D'ÉCOLE 
Jeudi 9 mars 2023 

 

 
 
Enseignants : Mmes Stéphanie DURET, Valérie GERMAIN, Corinne SENECHAL, Stéphanie 

LEPELLEY, M. Guy PICHON et M. Thierry FERRE 

Mairie : Mmes Caroline LEVANNIER (Maire de la commune déléguée de Francin, adjointe en charge 

de l’enfance, de la jeunesse et du conseil municipal enfant), Marie-Ange LE CERF (Responsable 

Pôle Enfance Education Culture)  

Parents d’élèves : Mmes Emmanuelle THUISSARD VIOLETTE, Elodie MALLET, Magali NEDELEC, 
Mrs Raphaël BOUJU, Guillaume COINTY. 
 

 
Excusées : Christine COPPIN, Manuela GAUTIER, Perrine NESI, Sophie Zurecki 
 
 
I – Bilan des activités passées et liste des activités à venir 

 
L’équipe enseignante souhaite remercier les mairies de Porte de Savoie, Cruet et Planaise pour 

leur implication lors du courseton. Et également remercier l’investissement des parents lors des 
différents événements sportifs et ou culturels qui se déroulent à l’école. 
 

• Depuis le dernier conseil d ‘école du 17 octobre 2022, les activités réalisées : 

- Jeudi 20 octobre : Courseton (toutes les classes) organisé par l’école, avec la participation des 

écoles de Cruet et Planaise. Merci à la municipalité pour le petit goûter offert, aux parents qui ont aidé 

à l’organisation. 

- Lundi 5 décembre 2022, cinéma à Montmélian (PS/MS ; CE2/CM1) 

- Jeudi 15 décembre : spectacle Machine de Cirque à l’espace Malraux (classes de MS/GS et CP) 

- Vendredi 16 décembre : goûter de Noël avec la venue du Père Noël. 

- Janvier / février 2023 : cycle natation 8 séances (CP/CE1/CE2) les lundis et jeudis du 5 janvier au 2 

février 2023 

- Février / mars 2023 : cycle patins à glace, 4 séances (PS/MS) les mardis et jeudis du 17 janvier au 2 

février 2023 

- 3 février : Carnaval de l’école 

- Mars 2023 : 4 sorties ski de fond prévues, 20/27 février 6/10 mars, 1 seule réalisée à ce jour, faute 

d’enneigement suffisant (MG/GS/CP/CE1/CE2/CM1/CM2) 

- Mars 2023 : sortie neige pour les PS/GS, annulée faute d’enneigement 

 

• Les activités à venir : 

 

- 14 mars : cinéma à Montmélian (PS/MS ; CE2/CM1) 

- 21 mars : Visite des vestiges du Fort de Montmélian pour les classes de CP et CM1/CM2 

- Semaine du 27 mars au 31 mars : semaine écocitoyenne 

- 6 avril 2023 : spectacle Baobab à l’espace Malraux (CE1/CE2/CM1) 

- Du 24 au 28 avril 2023 : cycle hip hop (classe de CE2/CM1) 

- 9 mai 2023 : rencontre athlétisme (GS/CP/CE1/CE2/CM1/CM2) organisée par l’école, aidée par 

l’USEP, avec participation d’autres écoles 
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- 30 mai 2023 : La mat s’éclate (PS/MS/GS) organisée par l’école, aidée par l’USEP, avec 

participation d’autres écoles 

- Semaine du 22 au 26 mai : classe de découvertes à Aillon le Jeune (avec Patam studio) pour les 

classes de MS/GS, CP, CM1/ CM2. Une réunion d’information est prévue avant les vacances de 

printemps. 

- Cycle « école et cinéma » reste 1 séance de cinéma à programmer (classes de PS/MS et 

CE2/CM1) 

- Mardi 13 juin 2023 : visite d’un apiculteur (MS/GS/CP/CE1/CE2) 

- Visite du collège en mai 2023 pour la classe de CM2 

- Fin juin 2023 : fête de l’école 

- Sortie de fin d’année à prévoir 

 
 
II- La semaine écocitoyenne 

 

La semaine aura lieu du 27 au 31 Mars 2023 
L’objectif de cette semaine est de s’appuyer sur différents partenaires extérieurs pour sensibiliser et 
informer les enfants sur différents thèmes : sanitaires, écologiques, environnementaux, sécurité 
routière. 
Cette semaine permettra aux élèves d’étudier différemment, sur des supports ludiques. Par exemple 
les élèves de la classe de Mme DURET créeront une fresque sur le climat avec l’aide de deux 
personnes de la communauté de communes. 
 
De nombreux partenaires sont conviés lors de cette semaine : les pompiers, les gendarmes, l’USEP, 
la prévention routière, SIBRESCA… 
 

Des manifestations ponctueront cette semaine notamment « Nettoyons la nature », rédaction de carte 

de fraternité avec la FOL, « petit déjeuner de mon copain ». 

 

 

III- Retour sur l’évaluation de l’école  

 

Tous les 5 ans l’ensemble des établissements scolaires sont évalués. Celle-ci a pour objectif d’établir 

des axes d’amélioration lors de la rédaction du prochain conseil d’école. 

L’évaluation de l’école est une évaluation commune avec quatre écoles (Francin, Chignin, Planaise, 

Arbin) 

L’évaluation a été réalisée par un inspecteur académique, une formatrice, une conseillère 

pédagogique. Les évaluateurs ont rédigé un rapport suite à leur visite. 

 

En amont de cette visite, l’équipe enseignante à rempli un dossier sur le fonctionnement de l’école. 

L’équipe enseignante souhaite remercier les parents ayant rempli le questionnaire. 

 

 

IV- Questions diverses 

 

• Un parent a évoqué le fait que la sieste des petites sections n’a pas été réalisée lors du 

carnaval. Mme GERMAIN a expliqué qu’il lui semblait important que les élèves de sa classe 

participent aux événements festifs et communs à l’école. Elle reste à l’écoute pour en discuter. 

 

• La majorité de la discussion a concerné le périscolaire, en particulier la cantine. 

 

Les règles ont été de nouveau énoncées : 

- L’inscription est possible jusqu’au jeudi pour la semaine suivante 

- L’annulation est possible jusqu’au lundi pour les jeudis et vendredis. 
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- En cas de grève d’un enseignant, si le préavis de grève est donné suffisamment tôt, la 

commune peut anticiper les commandes ou l’annulation de repas. Pour rappel l’enseignant 

peut se déclarer gréviste 48h maximum avant le jour de grève. 

- Important : seuls les enfants inscrits à la cantine, le jour d’une sortie scolaire annulée, 

pourront être accueillis par le personnel du périscolaire. Il sera précisé aux familles s’il est ou 

non nécessaire de prévoir un repas froid. 

 

Si votre enfant est absent, il est préférable de prévenir l’équipe du périscolaire avant 10h. Le repas 

vous sera facturé mais celui-ci sera redonné aux personnes démunies, en lien avec l’association la 

SASSON. Après 10h ou si le parent ne prévient pas de l’absence de son enfant le repas sera jeté. 

 

Une étude a débuté depuis la rentrée de février concernant le gaspillage alimentaire ainsi que la 

quantité produite par le prestataire afin de réduire au maximum les déchets. 

 

Mme GERMAIN après en avoir discuté avec Roxane ZEGHLAMI souhaiterait qu’elle suive les enfants 

de petite section lors du repas afin de faciliter la transition temps de classe et temps de repas. Selon 

la mairie cet accompagnement serait possible pendant le mois de septembre 2024. 

 

• Une question concernant le temps de bibliothèque a été évoquée. Le temps de bibliothèque 

est assez court pour la classe des petites et moyennes sections car la responsable de site doit 

partir avant 16h30. Cette problématique sera étudiée très rapidement afin que l’ensemble des 

élèves bénéficient du même temps à la bibliothèque. 

 

• La fibre optique devrait être installée à l’école afin que les enseignants et les élèves puissent 

utiliser les tablettes numériques. Cependant aucune date n’a été communiquée. 

 
 

• Pour clore ce conseil quelques mots pour expliquer la cyber attaque dont ont été victimes les 

services communaux. Une plainte a été déposée et les habitants ont reçu dans leur boite aux 

lettres un compte rendu. 

 

 

 
 
Début de réunion 18h05, fin de réunion 19h05 
 
 


